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Aussac-vadalle le 


Maître CATHELINEAU


5 Bd Bertehelot


16000 ANGOULEME

Objet : 

Vente aux enchères parcelles de Monsieur BOIS

P.J : Copie de l’arrêté préfectoral 

        Copie du procès verbal


Cher Maître,

Comme suite à vos courriers, je vous informe que ces parcelles ne font pas l’objet de servitudes particulières. En effet, sur le site de Puymerle une ZAD a été créée en 1999 mais les parcelles de Monsieur BOIS ne sont pas comprises dedans. Par conséquent, nous ne pouvons exercer aucun droit de préemption.

En ce qui concerne la présence de termites, je vous informe que la commune d’AUSSAC-VADALLE n’a pas d’arrêté municipal qui stipule que doit être joint à tout acte portant sur transaction immobilière une attestation établie par un professionnel décrivant l’état parasitaire et sanitaire de l’immeuble. C’est donc en l’espèce l’arrêté préfectoral qui rend obligatoire cet état parasitaire. 

Je vous informe également que Monsieur BOIS Claude n’a fait aucune déclaration à nos services pour signaler la présence de termites ou insectes xylophages dans l’immeuble. 

J’appelle votre attention sur l’opération de remembrement qui vient de se dérouler que la commune d’AUSSAC-VADALLE modifiant le parcellaire par  arrêté préfectoral en date du 24 octobre 2005. Nous avons trouvé un seul Claude BOIS recensé sur la Commune qui possède des biens en indivision avec Annie BOIS. Les nouvelles parcelles sont définies dans l’extrait du procès verbal de remembrement de la commune ci-joint.

Je reste à votre entière disposition si vous aviez besoin d’un complément d’information.

Veuillez agréer, Cher Maître,  l’expression de mes salutations distinguées.









Le Maire,

 








Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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